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ARTICLE XII

Toute réclamation présentée contre la Thailande

ou contre un stagiaire par suite d'une action or d'une
omission de la part de celui-ci dans l'exercice de ses
fonctions officielles sera assimilée par le Canada à
celles qui résulteraient de l'action d'un membre des
Forces armées du Canada dans l'exercice de ses fonctions
au Canada et traitée de la même manière. Le présent

article ne s'applique pas à une réclamation faite par
suite de la mort d'un stagiaire ou par suite de blessures

qu'il aurait subies.

ARTICLE XIII

Indemnités ex gratia

Les réclamations contre des stagiaires résultant

d'actes ou d'omissions faits au Canada hors de l'exercice

des fonctions officielles peuvent être traitées de la
façon suivante:

(a) Les autorités canadiennes peuvent mener une

enquête sur l'incident qui a donné lieu à la
réclamation et préparer sur l'affaire un rapport
comprenant la somme estimative qui, de l'avis

des autorités canadiennes, représente un

dédommagerc-' '-nvnable pour la mort, les
blessures, les dommages à la propriété ou les
pertes subies par le requérant.


